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MESSAGE D'INFORMATION SUR LA MISE EN VIGILANCE 

VAGUES-SUBMERSION DE [NIVEAU JAUNE 
Expéditeur : le préfet de la Vendée 

Destinataires pour informatjon ; 

Mesdames et messieurs les maires des communes littorales et rétro-littorales 
Monsieur le président du conseil départemental (Pôle infrastructures et désenclavements/DRMH) 
Mesdames et messieurs les chefs de services opérationnels 
(en communication à messieurs /es sous-préfets) 

OBlET: procédure de vigilance météorologique« vagues submersion». 

Ce jour, Météo-France a diffusé une carte qui place le département de la Vendée au niveau de 
vigilance jaune pour le risque météorologique « vagues submersion». Cette vigilance s'applique 
pour la marée haute du jeudi 12 février 2026 à 01h04 (coefficient 25) et à 13h52 (coefficient 28) 

aux Sables d'Olonne. 

Des vents d'ouest devraient souffler en rafales jusqu'à 110 km/h. 

Le matin, il est attendu des vagues d'ouest-nord-ouest et le soir des vagues de sud-ouest d'une 
hauteur de 8 mètres. 

La surcote prévue pourrait atteindre à Noirmoutier le matin 68 cm et le soir 38 cm, aux Sables 
d'Olonne le matin 69 cm et le soir 28 cm et en baie de l'Aiguillon le matin 105 cm et le soir 37 cm. 

Evolution prévue pour les pleines mers suivantes : pas de passage en orange envisagé jusqu'à la fin 
de validité du bulletin soit vendredi 00h. Sur les côtes sableuses, les forts déferlements de vagues 
pourront localement causer des érosions dunaires. Sur les digues et zones exposées, des 
franchissements de paquets de mer sont possibles. 

Conformément au dispositif de surveillance du littoral adopté pour le département, j'appelle 
votre attention sur cette situation. 

Je vous rappelle les recommandations concernant ce niveau de vigilance : « Soyez attentif si vous 
pratiquez des activités sensibles au risque météorologique ou à proximité d'un cours d'eau ; des 
phénomènes habituels dans la région mais occasionnellement et localement dangereux 
(exemples: montée des eaux, fortes vagues avec une houle qui s'amplifie) sont en effet prévus; 
tenez-vous au courant de l'évolution de la situation.» 




